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Identification 
 
Nom : Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes 
 
Sigle : CMSEA ESPOIR 
 
Objet : 
 
Activités principales réalisées : Sauvegarder et promouvoir les possibilités d’accès à l’autonomie, à la dignité et 
à la solidarité pour les personnes en difficulté 
 
Adresse du siège social : 47 rue Dupont des Loges CS 10271 
 
Code postal : 57506    Commune : METZ Cedex 01 
 
Téléphone : 03 87 75 40 28               Télécopie : 03 87 37 30 80 
 
Adresse de correspondance, si différente du siège :  
 
Code postal :        Commune :   
 

L’association est-elle (cocher la case) :   nationale   □   départementale   

   régionale   □   locale   □ 

 
Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de 
sigle) : 
Fédération Addiction, Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfant, Association Nationale 
des Points d’Accueil – Ecoute Jeunes 
 
Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : non  oui  Lesquelles? 
 
Le Président, Gilles THEPOT 
 
 
Identification du représentant légal (président ou autre personne désignée par les statuts) 
 
Nom : THEPOT                  Prénom : Gilles 
Téléphone : 03 87 75 40 28   Courriel : servicecentral@cmsea.asso.fr 
 
Identification de la personne chargée du présent dossier de subvention 
 
Nom : MAUGOUST    Prénom : Lydie 
Téléphone : DIRECTRICE CMSEA ESPOIR  Courriel : espoirdirection@cmsea.asso.fr 
 
 
Identités   et   adresses   des   structures   relevant   du   secteur   marchand   avec   lesquelles 
l’association est liée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1-1. Présentation de l’association 



Page 2 sur 3 

1-2. Présentation de l’association 

Pour un renouvellement, ne compléter que les informations nouvelles ou mises à jour. 

 
I ) Renseignements administratifs et juridiques 
 

Numéro Siret : 77561868900936 

 
Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I (si 
vous ne disposez pas de ces numéros, voir p. 2  « Informations pratiques ») 
 
Date de publication de la création au Journal Officiel : 05/06/96 
 
Pour une association régie par le code civil local (Alsace-Moselle), date de publication de l’inscription au 
registre des associations : 06/03/50 
 

Votre association dispose-t-elle d’agrément(s) administratif(s) :  oui   □ non 

Si oui, merci de préciser :  

Type d’agrément :  attribué par  en date du : 
Jeunesses et Sports  Dir. Départ. Jeunesse et Sports  30/11/96 

Ingénierie Sociale Financière et 
technique 

 D.D.C.S.  05/02/16 

Service Civique  Préfecture  03/08/16 

Association éducatives 
complémentaires 

 Académie de Metz / Nancy  30/09/16 

Votre association bénéficie-t-elle d’un label ?  □ oui    non 
Si oui, merci de communiquer ici les noms : 

du label : 
de l’organisme qui l’a délivré : 

Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ?   oui   □ non 
 
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 05/06/96 

Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes3?  oui   □ non 

 
II ) Renseignements concernant les ressources humaines 

Nombre d'adhérents de l'association au 31 décembre de l’année écoulée : 140
dont hommes femmes 

Moyens humains de l’association 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de l’association, de manière non rémunérée. 
 

Nombre de bénévoles : 45 

Nombre de volontaires : 0 
 

Nombre total de salariés : 1155 

Nombre de salariés en équivalent temps plein 
travaillé (ETPT)4 : 

1072 

Cumul des cinq salaires annuels bruts les plus élevés : 391 433€ 
___________________________ 
3 Obligation notamment pour toute association qui reçoit annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de subventions, 
conformément à l’article L 612-4 du code de commerce ou au décret n°2006-335 du 21 mars 2006 
4 Les ETPT correspondent aux effectifs physiques pondérés par la quotité de travail. A titre d’exemple, un salarié en CDI dont la 
quotité de travail est de 80 % sur toute l’année correspond à 0,8 ETPT, un salarié en CDD de 3 mois, travaillant à 80 % 
correspond à 0,8 x 3/12 soit 0,2 ETPT. Les volontaires ne sont pas pris en compte. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0D94BCAECA408A48B0BB208EA79B1C7B.tpdjo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000000266544&dateTexte=20090909
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2. Budget prévisionnel de l’association 

Si l’exercice de l’association est différent de l’année civile, préciser les dates de début et de 
fin d’exercice. Le total des charges doit être égal au total des produits. 

Exercice 2018 ou date de début : 01/01/18 date de fin : 31/12/18 
CHARGES

 
Montant 1

 PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 
60 – Achats 4 709 030€ 70 – Vente de produits finis,  de 

marchandises, prestations de 
services 

727 807€ 

Prestations de services    

Achats matières et fournitures 1 303 871 74- Subventions d’exploitation2 5 736 825€ 

Autres fournitures 3 405 159 Etat : précisez le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

 

61 - Services extérieurs 1 875 555€ - 73 – Dotations et tarifications 52 484 242 

Locations  1 072 058 - 74 – Subventions d’exploitations 4 883 593 

Entretien et réparation 529 594 Région(s) :  

Assurance 273 903 -   

Documentation  Département(s) :  

62 - Autres services extérieurs 3 200 414€ -   

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

898 436 Intercommunalité(s) : EPCI3  

Publicité, publication 14 774 -  

Déplacements, missions 288 934 Commune(s) :  

Services bancaires, autres 1 998 270 -   

63 - Impôts et taxes 3 696 801€ Organismes sociaux (détailler) :  

Impôts et taxes sur rémunération, 3 569 055 -   

Autres impôts et taxes 127 746 -   

64- Charges de personnel 39 616 311€ Fonds européens  

Rémunération des personnels, 27 813 125 L’agence de services et de 
paiement (ex CNASEA, emploi 
aidés) 

 

Charges sociales, 11 803 186 Autres établissements publics  

Autres charges de personnel  Autres privées  

65- Autres charges de gestion 
courante 

2 969 325€ 75 - Autres produits de gestion 
courante 

215 899€ 

66- Charges financières 134 193€ Dont cotisations, dons manuels 
ou legs 

215 899 

67- Charges exceptionnelles 357 708€ 76 - Produits financiers  

68- Dotation aux amortissements 2 841 356€ 78 - Reprises sur 
amortissements et provisions 

1 089 152€ 

CHARGES INDIRECTES  

  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers     

Autres    

TOTAL DES CHARGES 59 400 693€ TOTAL DES PRODUITS 59 400 693€ 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES4 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

0 87 - Contributions volontaires 
en nature 

0 

Secours en nature  Bénévolat  

Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

 Prestations en nature  

Personnel bénévole  Dons en nature  

TOTAL  59 400 693€ TOTAL  59 400 693€ 
 

  5 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 
6 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres 
financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 
7 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; 
communauté d’agglomération ; communauté urbaine. 
8 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à 

fiables. 

                                                      

 

 

 
 

 


